
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2022-733 du 28 avril 2022 relatif au renouvellement avant terme  
du congé de présence parentale et de l’allocation journalière de présence parentale 

NOR : SSAS2207610D 

Publics concernés : parents d’enfants malades ou en situation de handicap, bénéficiaires d’un congé de 
présence parentale, bénéficiaires de l’allocation journalière de présence parentale, caisses primaires d’assurance 
maladie, caisses d’allocations familiales et caisses de mutualité sociale agricole. 

Objet : modalités de mise en œuvre du renouvellement exceptionnel du congé de présence parentale et de 
l’allocation journalière de présence parentale. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise les conditions de mise en œuvre du renouvellement exceptionnel avant terme du congé 

de présence parentale et de l’allocation journalière de présence parentale. Il précise les délais dans lesquels le 
service du contrôle médical est tenu de rendre son avis et les modalités selon lesquelles les salariés et les militaires 
doivent demander le renouvellement de ce congé à leur employeur. 

Références : le décret est pris pour l’application de la loi no 2021-1484 du 15 novembre 2021 visant à améliorer 
les conditions de présence parentale auprès d’un enfant dont la pathologie nécessite un accompagnement soutenu 
et du 2o du III de l’article 54 de la no 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 
pour 2022. Ses dispositions ainsi que celles des codes de la sécurité sociale, du travail et de la défense qu’il 
modifie peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 632-1 ; 
Vu le code rural, notamment son article L. 732-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1225-62 et R. 1225-14 ; 
Vu la loi no 2021-1484 du 15 novembre 2021 visant à améliorer les conditions de présence parentale auprès d’un 

enfant dont la pathologie nécessite un accompagnement soutenu ; 
Vu la loi no 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment son 

article 54 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 4 mars 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction militaire en date du 7 mars 2022 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 8 mars 2022 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du 15 mars 2022 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 16 mars 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o A l’article R. 381-2-1, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième » ; 
2o Au 1o de l’article R. 544-1, les mots : « de l’article 40 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, de l’article 60 sexies de la loi no 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, du 11o de l’article 41 de 
la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière » sont 
remplacés par les mots : « de l’article L. 632-1 du code général de la fonction publique, de l’article L. 4138-7 du 
code de la défense » ; 
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3o A l’article R. 544-3 : 
a) Les deux premiers alinéas constituent un I ; 

b) Il est créé un II ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation au I, lorsque le renouvellement de l’allocation journalière de présence parentale est 
demandé dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 544-3 : 

« 1o Le silence gardé par le service du contrôle médical jusqu’au dernier jour du deuxième mois civil qui suit la 
réception de la demande d’allocation journalière de présence parentale par l’organisme débiteur vaut avis 
défavorable ; 

« 2o Le silence gardé par l’organisme débiteur des prestations familiales jusqu’au dernier jour du troisième mois 
civil qui suit la réception de la demande d’allocation journalière de présence parentale vaut décision de rejet ; 

« 3o L’organisme débiteur des prestations familiales notifie, dès qu’il en a connaissance, l’avis favorable du 
service du contrôle médical au demandeur. » 

Art. 2. – L’article R. 1225-14 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le congé de présence parentale est demandé dans les conditions prévues au dernier alinéa de 

l’article L. 1225-62, il joint également l’avis favorable rendu par le service du contrôle médical prévu à 
l’article L. 544-3 du code de la sécurité sociale. » 

Art. 3. – L’article R. 4138-10 du code de la défense est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le congé de présence parentale est demandé dans les conditions prévues à la troisième phrase du 

deuxième alinéa de l’article L. 4138-7, le renouvellement avant son terme du congé est accordé par le commandant 
de la formation administrative ou l’autorité équivalente dont relève le militaire au vu d’un nouveau certificat 
médical établi par le médecin qui suit l’enfant, attestant le caractère indispensable, au regard du traitement de la 
pathologie ou du besoin d’accompagnement de l’enfant, de la poursuite des soins contraignants et d’une présence 
soutenue. » 

Art. 4. – Le III de l’article 54 de la loi du 23 décembre 2021 susvisée entre en vigueur le lendemain du jour de 
la publication du présent décret. 

Art. 5. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des solidarités et de la santé et le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 28 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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